
SERVICE PÉRISCOLAIRE DU SOIR 

RAPPELS aux familles 
  

 Les enfants fréquentant le service périscolaire doivent être 
récupérés au pôle enfance jeunesse A.Brahic, (côté sente piétonne). 

PAS DE REMISE SUR LE TRAJET ÉCOLE - PEJAB 
Il ne peut être dérogé à ces dispositions conformes aux 

consignes VIGIPIRATE en vigueur depuis le 22/06/2022 
 

 La prestation sera facturée pour les enfants, non prévus  
au périscolaire mais pris en charge par le personnel du 
PAJ à la sortie de l’école. 

 

 Un enfant NON INSCRIT dans au moins un service du PAJ 
sera laissé à l’école.             Le Maire, 

Merci de respecter cette organisation.      Bernard ONCLERCQ 
 


